
ASSEMBLEE GENERALE 2016 – Echo de l’Yerres 
 

Mercredi 21 septembre 2016 – 21h 
 
 

I – Ordre du jour 
 

- Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 juin 2015 
- Rapport moral de l’exercice 2015 
- Rapport financier de l’exercice 2015 
- Rapport et prévisionnel d’activités 
- Questions diverses 
- Proposition de renouvellement du bureau 

 
 
II – Compte rendu 
 
La séance s’ouvre à 21h.  
11 membres sont présents.  
 
Membres présents : M. Philippe BUCHET, M. Denis BUREAU, Mlle Juliette BUREAU, M. Eric 
CHEVRIER, M. Patrice CREVEUX, M. Didier HALDEMANN, M. Eric MARZOLF, M. Christian 
NOWACZYK, M. Philippe PARGON, M. Jean-Luc VINCENT, M. Gilles ZABEZINSKI 
 
Membres excusés : M. Alain HURTRET, M. David PERCOT, M. Bérenger THOMAS 
 
 
III- Approbation du procès-verbal du 24 juin 2015 
 
Le procès verbal de l’assemblée générale du 24 juin 2015 est adopté à l’unanimité.  
 
 
IV – Rapport moral 
 
M. Denis BUREAU, président de l’association, expose le bilan moral de l’année 2015.  
Ce dernier évoque le fait qu’il y a moins de musiciens au sein du groupe malgré l’arrivée d’un sax alto et 
d’un sax ténor mais que ces derniers sont plus assidus aux répétitions.  
Le président souligne l’importance de la préparation des prestations. Il faut arrêter les dates de prestations 
le plus tôt possible en fonction des disponibilités annoncées de chaque musicien.  
L’information sur les prestations doit se faire systématiquement par mail.  
Il insiste sur le fait que la participation au forum des associations de Combs-la-Ville devra être préparée 
plus  en amont l’année prochaine.  
 
Après cet exposé, l’assemblée générale adopte le rapport moral à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
 
V – Rapport financier 
 
M. Philippe PARGON, trésorier de l’association, expose le rapport financier de l’exercice 2015 et de 
l’exercice 2016.  



La subvention municipale pour 2016 s’élève à 300 euros. Les indemnités de direction restent fixées à 550 
euros. La participation au concert de la JEM n’a pas bougé (150 euros).   
Le montant des cotisations s’est élevé à 510 euros.  
Les seules dépenses sont : l’assurance, les indemnités de direction, le site internet et les frais de concert.  
Le solde bancaire au 31 août 2016 est de 205, 71 euros.  
Les dépenses annuelles s’élèvent environ à 900 euros ; le trésorier insiste sur le fait qu’il faudrait environ 
150 euros par an en plus pour équilibrer les comptes.  
La participation aux frais de concert organisé par la JEM est alors rediscutée. Il est décidé par le groupe 
que le Big-Band ne participera plus à ces frais de concert.  
 
Le montant des cotisations est fixé à 60 euros minimum exigible au 1er novembre de chaque année.  
 
Après cet exposé, quitus de sa gestion est donné au trésorier par l’assemblée générale à l’unanimité des 
membres présents et représentés.  
 
 
VI – Rapport d’activités 
 
M. Patrice CREVEUX, directeur musical de l’association, souligne l’arrivée en septembre 2015 de 
Bérenger à l’orgue et d’Alain à la guitare. Il insiste sur le fait que le groupe est en sous-effectif et qu’il 
faut se mobiliser pour recruter de nouveaux musiciens. 
Il rappelle que le nombre de prestations est resté, cette année, en nombre restreint.  
 
En 2015 : 
 
Prestation au foyer APF (le 15 mars 2015) 
 
Concert de la JEM au SILO à Tigery (le 19 juin 2015) 
 
Stand commun au forum des associations à Combs la Ville (le 5 septembre 2015) 
 
Vernissage de l’exposition d’Etienne Almeras, presbytère de la Varenne St Hilaire (le 4 octobre 2015) 
 
Téléthon, salle des fêtes André Malraux (le 6 décembre 2015) 
 
En 2016 : 
 
Prestation au foyer APF (le 13 mars 2016) 
 
Concert de la JEM au SILO à Tigery (le 17 juin 2016) 
 
Stand commun au forum des associations à Combs la Ville (le 10 septembre 2016) 
 
Les 30 ans de la maison des artistes à Nogent-sur-Marne (le 17 septembre 2016) 
 
Vernissage de l’exposition d’Etienne Almeras, presbytère de la Varenne St Hilaire (le 2 octobre 2016) 
 
Téléthon, salle des fêtes André Malraux (le 2 décembre 2016) 
 
 
VII – Questions diverses 
 
Le manque d’effectifs est évoqué et la nécessité de recruter est approuvée.  
Il faut trouver un(e) pianiste et un(e) tromboniste.  



L’organisation des répétitions est rediscutée. Il est décidé que 2 ou 3 morceaux seront travaillés par 
répétition et que le groupe devra se positionner en répétition comme en concert.  
Il est évoqué le fait que les aspects techniques sont compliqués pour chaque concert (montage, 
démontage, transport de matériel qui représente un effort physique et un investissement matériel pour 
certains musiciens).  
Chaque prestation doit être clairement annoncée ainsi que ses enjeux.   
Le groupe doit faire valoir son activité auprès de la municipalité et décide d’  une demande de rendez-
vous afin de proposer une participation éventuelle à un évènement municipal.  
 
VIII– Proposition de renouvellement du bureau 
 
M. Denis BUREAU est reconduit dans son mandat de président à l’unanimité des voix.  
M. Philippe BUCHET est reconduit dans son mandat de vice-président à l’unanimité des voix.  
Mlle Juliette BUREAU est reconduite dans son mandat de secrétaire à l’unanimité des voix.  
M. Philippe PARGON est reconduit dans son mandat de trésorier à l’unanimité des voix.  
 
La séance est levée à 22h30.                                                                             
 
 
                                                                           La secrétaire 


